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PROTOCOLES DE COOPERATION 
(INFECTIOLOGIE)

� Protocoles locaux ou nationaux
� Thèmes variés: CVI, vaccination, CeGIDD, gestion ATB…
� Nb adhérents variable
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PROTOCOLE COOPERATION – CVI - AVICENNE

Infirmière Déléguée en CVI à l’Hôpital Avicenne

Présentation de la structure

Effectif

Type de voyageurs

Quelques chiffres : 3 758 consultations en 2023dont 57% réalisées 
par des IDE sous protocole de délégation



PROTOCOLE COOPERATION – CVI - AVICENNE

Infirmière Déléguée en CVI à l’Hôpital Avicenne :
Missions 
En pré voyage :
- Vaccinations (obligatoire, recommandée)

- Contrôle du statut vaccinal

- Délivrance des ordonnances

- Conseils aux voyageurs et prévention

- Autres (ex: prévention excision)

En post voyage :
Voyageur en retour avec de la fièvre (contrôle Paludisme)



PROTOCOLE COOPERATION – CVI - AVICENNE

Infirmière Déléguée en CVI à l’Hôpital Avicenne :
Bilan sur mon expérience de protocole de coopération 
en CVI
- Perception du patient ?

- Plus près des messages du médecin déléguant

- Valorisation du travail de l’infirmier(e)



PROTOCOLE (LOCAL) DE SUIVI ATB - RENNES
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PROTOCOLE DE COOPERATION 
IDE DE BUA
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LES ACTES DÉROGATOIRES

� CS initiale avec médecin prescripteur ATB (+ Télé-expertise)
� CS suivi ATB (tolérance, adaptation poso, efficacité)
� Prescription/effets secondaires ou tests biologiques
� Actes de prévention (vaccins, conseils, prescriptions/ effets II
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La nature précise des délégations d’actes et d’activités aux infirmiers-ières qui peuvent concerner :
-la consultation initiale de prise en charge en binôme avec le médecin prescripteur du traitement antibiotique
-la consultation infirmière de suivi en relais de celle du médecin : évaluation de la tolérance et de 
l’efficacité des traitements, adaptation posologique, prescription et lecture d’examens de biologie, réalisation 
sans prescription médicale d’actes spécifiques à cette prise en charge, orientation vers des spécialistes, etc…
-la prescription de matériel, l’initiation de thérapeutiques en relation avec les effets secondaires médicamenteux 
(anti-émétiques, anti-diarrhéiques, antifongiques topiques…)
-la réalisation d’actes de télé-médecine (téléconsultation, télé-expertise, télé-surveillance) dans le cadre du suivi 
des patients et/ou des conseils auprès des professionnels de santé
-les formations et conseils dispensés aux patients (ETP) ou aux professionnels de santé (DPC, conseils de prise en charge)
-les actes de santé publique en relation avec la prévention des infections (vaccination, conseils aux immunodéprimés,
 examens diagnostiques microbiologiques (ECBU, coproculture à la recherche de toxine de clostridum difficile…)



POUR ACCOMPAGNER LE PROTOCOLE DE 
COOPERATION: D.U. NORD ET D.U. SUD
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IDE en COOPERATION MEDECIN DELEGUANT

↑ Intérêt travail/ responsabilité-valorisation
Initiatives/ ↑ champ de compétence
100 €/ mois
Interactions médecins
Reconnaissance patients
Stimulation pro
Développement activités de recherche

 

Info patients et équipe/protocoles
Limitation certaines interventions

Risque de glissement de tâche
Trop d’autonomie

Temps médical libéré
Responsabilisation IDE
Meilleures connaissances
Accès patient facilité



�Mieux faire connaître les Pc aux infectiologues
�Faire adhérer plusieurs IDE/équipe
�Créer des PC (nationaux ++)
� Intégrer les IDE à la SPILF (en sus de la session JNI)
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